
NATION$ 
UNES 

SI23363 
5 jarrvier 1992 
rxANCA~S 
OSZXGXNAL 1 MG~TS 

WUVEAU RAPPORT PEtSSbTE PAR LE SECRETAIRE GENERAL EN APPLICATION 
DG LA RESOLUTIJN 721 (1991) DU CONSIIL DE SECURITE 

INTRODUCTION 

1. Le priaent rapport est prisent6 au Consoil Ue sicurité en spplication de 
la risolution 721 (1991) qu’il a adoptie ip l'unanimité le 27 novembre 1991. 
Le rapport tient compte suasi de la teneur de la résolution 721 (1991) du 
15 décembre 1991 qui a elle aussi été adopthe à l’unanimité et dans laquelle 
le Conseil a aotamaent approuvh 10 rapport présenté par mon éminent 
prédécesseur 1s 11 décembre 1991 11. 

2. On se souviendra que, dans na résolution 721 (19911, le Conseil de 
sécurité a eatfe autres envisagé que le Secr6taire général présentœ rapidement 
des rscmndatfons au Conseil, y compris sur la mise en place év6ntuelle en 
Youg~slavis 6'rtne 0pGrstiou de maintien de 18 peim de8 Rations Uaiferr. Dsns 1.3 
t?lûw P&rotu%ioa, 18 Coosrfl 8 égal~ot fait rfenloe 15 d&zlaratfoe du 
ftOQ&8~3Z%orPt parsoawf bu Pecrétofra général, M. Cytw 8. Vance, SC3103.3 

~110 psrsfPl6 spétatloa ilp~) pouvait iitre envieabgie ~UW notaafment Pe strict 
ar tsutes 166 psftioe de P’accsrd signé 0 Gerdwe Ze 
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quertions politiques et juridiques. Le Groupe prigmretoiro 8 réussi ct fsfre 
wsncer le5 ptiy:catifs on vue &e l’iventuel aiploiement d’uae o&retioa de 
maiotien 64 la pair. Entra le 18 l t le 30 dicotabre 1991, le Groupe 
préyaratoiro a élaboré et ris au point des+?&& pear 10 CU où 30 Conseil de 
sécurité approuverait par la suito 1e lsacemat d’une apiration do maintion de 
la ?eix conforniment au texte des graa&es lignes figurant i l’annexe III au 
rapport du 11 décembre 1991 11:' hndrot cette piriob. X. Okun l igaloœeat 
l~oursuivi ses discussions sur des questions pelfti~c les principaux 
dtrig8ants politiques *t nilitair88 concernés. Uao doscriptioa des travaux du 
C;r<‘up* préparatoire figure à l’aanexe 1 au prhsent rapport. 

5 - . Le 25 décembre 1991, M. Okun est cstourni à lUow York et 31 a fhit rapport 
d mon prédicesseur et au Représentant poraoanol suz les tzsvaus du Croup 
préparatoire. Compte tenu de la situation obsezvio sur place par le Group, 
mon pzédiresssur a, le 27 décembzo 1991, informé 10s -tires du Coasoil de 
shcurith ziuais en consultsticar ofCiciouSe8 que 108 conditions du laacmnt 
d’une ophrstion dr, raiatioa de lt pair oa YOuqOs1~vio a’eristeieat par •IICO~O. 

et. ce. a l xpliqui M. Péror de Cuillsz, parce que 10s l .agegewents cootrectés i 
Genivo lu 23 novombro 1991 a’itaiont pss OnCOze pieimttt l ppliqd8 par 108 
parties eu conflit. 

6. La levos du blocus des cawvraes et fastellstioas de l’armk aetioorle 
youqoslave (JHA) tra Croatia ot le retrait de Croatir d-es unités de le YSA qui 
y étaient jusqu’alors en situation dm blocus avaioat éti peur l’essentiel 
menés 8 bien, mais las rragagemeots pris S Geoive coaceraarrt un casses-ie-feu 
inconditionnel a’étaisot toujours pas appliqués. Uoa prébicessour a fait 
savoir qu'il y avait eu d’iraportaats coraBat en Olavoeie oecidestale et qu’il 
coatLnuait d’y avoir des échanqas sgorsbfqums de tirs en 01wenh oaiantrle. 
Il a expliqué par ailleurs suf awsbres du Caaseil que le Begtheataat 
personnel essayait toujours %*Obtenir des amoureacd)s valuer garantlsrust 
qu’une pletaa coopératioa serait sctro~ée 8ur glace i 0111 epéritisa de 
maintfea de la pair. w. Péses de Caéller a iorrf firit part &a fr 
préoeeu?atfoa que Puf camait 18 recowlereooee 49s ~e~sha.s, en parthdter 90 
Beoni6-Hers6govbae, qui avait suivi eertbfzwr &&iriosu prfom riemao es4 
dehors de 0s ‘POU93818Vf51 thr teasfees, et-if sb8ed, avoieat facité le 
Brésideat dl8 la I%ooaies- r le d8plchnmst Ommklirat 
i3’sbsooveteuas des cette r&W3PI 
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avec M. Joao de Deus Pinheiro, Ministre des affaires étrangères du Portugal et 
nouveau Président du Conseil des ministres de la Communauté, et avec 
lord Carrington, Président de la Conférence sur la Yougoslavie. Le Ministre 
des affaires étrangères des Pays-Bas, M. Hans van den Broek, Président sortant 
du Conseil des ministres, a assisté au premier de ces entretiens. 

9. A son arrivée à Belgrade le 30 décembre 1991, M. Vance a immédiatement 
été mis au courant par le colonel H. PV :ola, Conseiller militaire adjoint du 
Secrétaire général, qui avait coordonna les activités militaires et de police 
du G.dupe préparatoire dirjgé par M. Okun. 

10. Lors da ses sntretiens avec les dirigeants politiques et militaires en 
Yougoslavie, M. Vance a cherch& avant toL*t s obtenir que les parties mettent 
en oeuvre les questions centrales encore en suspens depuis l’accord de Genève 
du 23 novembre 1991 : l’engagement de respecter un cessez-le-feu 
inconditicnnelt l’acceptation totale et explicite par les parties directement 
coocernher du document contenant les grandes lignes d’une opération de 
maintien de la paix des Nations Unies; et l'engagement de la part des parties 
d’offrir leur entière coopération à une telle opération de maintien de la paix 
au ca2 où le Conseil de sécurité déciderait de la mettre en place, 

11. Le 31 décembre 1991, M. Vance s’est entretenu lunyuement avec 16 
Président Slobodan Mitosevic de la République do Serbie. Au début de cet 
en*;retien, le Président Milosevic a rappelé que, lorsque M. Vance était venu 
la dernière fois à Belgrade, au début du mois de decembre, le Présidant avait 
dit qu’il soutenait les grandes lignes atr&&es le 11 décembre 1991 pour une 
opération de l’ObK1 et qu’il avait indiqué à l’époque aon intention de faire 
tous 80s efforts pour obt4air 6galenmot 14 soutien dee communautés serbes en 
Croatie pour cd) docum4at. Or, il 4vait réussi à c4 faire. Le Prdsid4nt 4 
fait savoir à #. V4nc4 qu4, conformhmt à un4 décision prise par la 
prbotdaace fidérale (croupion), iP serait annoncé publiquewmt ua peu pius 
tata dam 14 joutaée gu4 le Comiti B'Etat, créé pour csogés4r à c4 ouj4t avec 
P’ONU, oourerfvait gl4ia4m423t âu %ocamimt 4~ question. Le Prhidoat MiPooevic 
a ajouté que 140 dirigeants des comunsut~s serbes 4~ Crosti4 ooutimdrai4at 
ig414fmrpt ua4 op&ratios de ~~ainti4n de la pa!.r créée 4ur la bas-, E4 c44 
gran%eo lign4r et lui offrireieot leur cooperstfon. 

12. Un peu plu8 tar%, 14 41 décembr4 1991, M. Vaasce a rsncoatré Pe général 
Vsljko AadPjevfc, Winfstrs fé%&ral de PR défense nationale de la R&publique 
fé%irat%ve eoci4list4 de Yougoslavie, qui lui 4 confirmé quel du point de vu4 
de 40 YWIA, Pe docww&. pr&seatant Iea grandes Pignes d’une opersp%ion de 
maintien de Ps paix %so Wathons Unies en Yougoslavie offrait une solution 
applicR.bPe et l%.xeptable. Xl 8 s-joué& gue la YPBA etait fermemeat dispo&cl ir 
mettre em omwr6-2 cette soPuti0~ ot que, dans cet esprit, il aveft, Pe jour 
meme,, convoqué tous Pes responsables militaires places sous ses or%res pour 
une cont~reace à BePgrede. 

13. Le mâme four (31 decembre) , #. Vance a ensuite rencontré ‘4. B. Jovic, 
t'rhsident du Comith d'Etaé pour la coophration avec les Nations Unies 
concernant le maintien de la paix. Au COU~S de cet entretien, M. Jovic a 
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déclaré qu’une opération de maintien de la paix, telle que décrite dans le 
document présentant les grandes lignes de l’opération, était pleinement 
acceptable. Exprimant Ie désir de la Présidence fédérale de voir ir?tervenir 
hnédiatem?nt un cessez-le-feu ot. il a déclara que la Présidence donnerait à 
toutes les unités de la JNA ainsi qu’au unités territorialus l’ordre de ne 
pas riposter, même en cas d’attaque. 

14. Le ler janvier 1992, M. Vance a rencontré à Zagreb M. Pranjo Tudjman, 
Président de la République de Croatie. Au cours de cet entretien, le 
Président a déclaré que ;ui-même et ses collègues du Gouvernement adhéraient 
pleinement aux grandes ligne1 d’une ophratioa de maintien de la pair des 
Nations Unies en Yougoslavie, telle que présentée dans le document d\t 
11 décembre 1991. Lui-même et 8es collégues se sont en outre engagés en 
faveur d’un cesses-le-feu tot%l. 

15. A l’issue de cet entretien avec le Président Tudjman, M. Vance a pu 
constater que ses principaux interlocuteurs avaient tous affirmé a) qu’ils 
souhaitaient une opération de maintien de la paix des Naticns Unies; b) qu’ils 
comprenaient la teneur du document du 11 décembre relatif aux grandes lignes 
de l’opération; c) qu’ils donnaient leur accord à ces grandes lignes et 
d) qu’ils étaient prêts à accepter la mise en oeuvre de cette solution si le 
Conseil de sécurité décidait de lui donner suite. 

16. Compte tenu de CO qui précède, M. Vance a décidé de convoquer le 
lendemain, 2 janvier, à SarajWO, une rkunioa dont il assurerait la 
prés fdeace, entre de6 représentants militaitas de la République de Croatie et 
des représentants Os la YNA. La dklégation croatienne était dirigée par le 
Winfstre de la défense, 84. G. Suuak, et la diligation de la JNA, par le 
général A. Raset&. A l’issue de cetta réunioa, M. Susak et le qénéral Raseta 
ont signe WI accord de aire dz) oeuvre relatif à l’application B%~IB condition 
au cessez-le-feu décidé à Cknève 1e 23 noveiabre 3.991. L’%ccord a été signé en 
présence de M, Vsnca quf, en 6~ qualité âo président a0 la réunion, a 
également apposé ra riqnature au bas de l’accord, doot le texte inthgtal 
figure aans ~'aari~~ xxx a~ prheat df~m~e. Cet ikf333ta prévoit la cearatiûn 
complète d@r nctlvftér militaires et des hsrtfilftéa sur terre, en LWP et dons 
l’espace aérien ai c ter du vao%reai 3 jawhr 1992, i 18 Bo~res (bt~r81 
iowale). L’accord prévoit en outre deo maure8 de csafiraca et des m&anfrmes 
a88 v&rificatioa par dea tifma. 

17. T%ndio qu’il se trsuvait h 8arajev0, M. VOBACS $‘%pié %UrnSf sQtret%nu avsc 
Alf)a Xsetleqsvie, Prérident de 40 Ripublique de fa Ekmia-Harztqovinn8. Le 
Pré@fdeat % résffie ’ qu’il appuyait use opkratioz3 a63 mcointiea de Irn pain des 
Ystioas wnies IUT 10 b%se a@83 cpraadeis lignes goéaeat&ea dans fe document du 
11 a+bid .g. Xl a em outss dsmsaadé ut3 sccrsiamefntaaé du nombre d’observateurs 
mflit4i x-91 p’ ‘VU aefis es a0Owat LOUP eiksadre3 P’spkratioa 9r 48t 
~08Af.~-hg~oé..jviae. Xl a &ime le rtbhe aewpm ronouvel8 81a demande touchent le 
rsdéplofsm%at “prhwntif” et fiwahdfat ds quelque 2 OOO in 3 000 membres des 
force8 cie mairitisn 8s la pi3fm dan8 la Pépubffqu~, 

/  c .  .  
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18. L'opération Be maintien de la paix des Nations Unies dont les grandea 
lignes sont décrites dans le docuamat du 11 dicembre 1991 a pour but de créer 
les conditions de paix et de sicuriti indiapeaaab~ea à la négociation d'un 
règlement global de la crise ea Yougoslavie. Cette négociation a pour cadre 
la Conférence sur la Yougoslavie, sous les auspices des Etats membres de la 
Communauté européenne. La Conférence ne s'est pas réunie en séance plénière 
depuis le 5 novembre 1991, ea raison de la poursuite des combats qui a fait 
naître des doutes quant à 1’e~gageme;at de certaines dea parties au processus 
de négociation. Au retour de sa deraière mission en Yougoslavie, M. Vance a 
été en mesure de confirmer, à Liaboane, iu Président de la Conférence, lord 
Carrington, que toutes les partios itaient dfapoaéea à continuer de participer 
à la Conférence dont la prochaine secision se tiendrait à Bruxelles. Lord 
Carrington a par la suite anaoaci la convocotioa dena cette ville, le jeudi 
9 janvier, d’une réunion consultative officieuse des président5 des 
six républiques. 

19. M. Vancs m’a dit que la dbnnaion humanitaire de la crise en Yougoslavie, 
dont inon prédéceaaeur a longuement traité dans ses rapporta antérieurs 21 11, 
n’a cessé de prendre de l’empleur. L’accroissement du nombre de perapwes 
déplacées ainsi que d’eutrea sujets de préoccupation sont exminéa dans 
l'annexe IV du présent rapport. 

II. OBStRVATIONS 

20. La situation qui a rhgnh en Yougoslavie pendant la plus grande partie de 
la periode écoulée depuis le rapport, daté du 11 décembre 1991, présenté par 
mon prédécesseur eu Conseil de récurité, continue de suaciter de graves 
inquikudeo. Lea teasforrs se sont en effet accrues par suite d'éviaementa 
survenus tant à l'hatérieur, qu'h l'ext&iOur du pays. Depuis quelques jours, 
eapeadant, une lueur d’espoir a’est dearinéa quant a un% eklforatfou de la 
situetfon. Cet espoir, encore fragile, se trouve justifié par deux faits 
nouveaux qui 88) mont produits au cours de la cfnquiim miasfoa de moa 
Représentant persoxml en Yougoslavie. 

21. Ea premier lieu, 10 Brisident d-e la Serbie, le préafdeat de la Croatie et 
le Secrétaire fidbral eh le défease natfoaale, ainsi que le Cw@itk d’Etet 
fonctioanant aous l’autorité de la Prhidenee (eroupfoa) ont tour indiqué 
qu’ils aceegtoïent glefnweot les $raader lîgxxea d’uae ophratioa de msfntiea 
de la paix dem Natt@as Uaies ea Ysuger~lavie. prhmééee dam l’annexe III du 
rapport de mon pr6décesseur Plat& du 11 déetire 1SOl $1. De plus, 10 
Prérident de la 6etbls, le Becrkeire, Pitira de :a Céfense aotfoaale et 15 
Prérfdeat du Confe/ d’“tat oira% %OU% Indigué O’:Q le5 dirigeentr deas comutnautéra 
berbor QR Croeth% @oopé~ere%e~% avec urw opiraê9oco de E&atiea de la pain do5 
Daatfoao Unhs telle que d64ctit.e d5~s Pe rap ioaaé, si Pe CSIA5~il de 
t3écuriFO décidait unO telle 0 ratfoa. Toutefsir, P4w d&laratioD5 r&ze 
pub8iëec par corLaipao de ces tiiKfgeoànt%c aaiereat à pePr5er que CB poisa appelle 
encore des iklairePoss~~és. 

/ < . . 
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22. En second lieu, l’accord de mise en oeuvre pour un cessez-le-feu 
inconditionnel conclu à Sarajevo le 2 janvier 1992, sous les auspices du 
Représentant personnel du Secrétaire genéral, par les représentants militaires 
de la Croatie et les représentants de la JNA constitue un nouveau pas 
important en vue de l’application de l’accord de Genève du 23 novembre 1991 
car il rapproche les parties d’un cesses-le-feu durable, effectif et 
inconditionnel reste jusqu’à présent lettre morte. La cessation complète des 
hostilités et des activités militaires devait prendre effet le vendredi 
3 janvier 1992 à 18 heures. Pendant les deux jours qui se sont écoulés depuis 
cette date, un effort sincere a été fait par les deux parties pour donner 
effet à l’accord de miso en oeuvre, même si des coups de feu ont continué 
d’être échangés sporadiquement. J’engage instamment toutes les parties a 
poursuivre leurs efforts en vue d’une cessation effective et complète des 
hostilités. 

23. M. Vance m’a dit que, lors de la réunion de Sarajevo, les representants 
des deux parties avaient exprimé le souhait que l’organisation cJes 
Hations Unies joue un role dans les mécanismes de vérification par dos tiers 
mentionnés Jans la deuxibe partie CO l’accord de mise en oeuvre. En 
consultation avec M. Vance, j’ai &irement réfléchi à la recoFmzndation que je 
devrai adresser au Conseil sur cette question. 

24. Il existe déjà un mkcanisme de surveillance par des tiers, à savoir la 
Mission de vérification de la Communauté européenne, qui est déployée en 
Yougoslavie depuir juillet 1991 et a acquis une connaissance étendue des 
partie3, de leurs forces anacier et du terrain. Conformement à la résolution 
713 (19911, en particulier eux paragraphes 1 et 2 de cette résolution, je 
consfdere qu’il rerait approprié que la Mission de vérifi:ation de la 
Communau& européenne prenne la tête des activités de vérification de 
l’application de l’accord de Sarajevo. Le Minietre des affsires etrangères du 
Portugal, en oa qu%liti de Ptéoident du Conroil des ministres de 1% Cotwnunauté 
eurogéenne, a dom/ à H. Vax%, le 3 j%nvfer 1992, P’assurance qu’il donnersit 
6 le Mfarfoa as vQritieebfon de 10 Communauté europieane les instructions 
oécesoaire8 pour qu’elle s’acquitte de cette fonction. 

2%. En RI&~ temps, j’ai été frappai p%r 1% fore% do la conviction exprimeo Q 
X. Vence par t%nt (9% 8e1 fnterlocuteurfa yougoslave%, qu’une prisence des 
Mstiona Unies 43~ Yougoslavie, ouQre celle de la Comuaauté européenne, 
aiderait le8 pk%rtieo yougoei%v%8 à hOROP5P 1%~ eRg%gem%nts qu’sllec ont pris 
l’une envers P’autro. J’of égalo et noté 1% soubit exprim6 par de nombreux 
dirigeanta de la CO tm~uté europ&m~e que P’ONU joue un rQ1e sur plâee tm 
Yougo3Pavi~, 

26. Comm suit% à 1% derni&r% mission de mon Repr6sentsnt personnel. 
j’entends donc eavoyer i ‘dfatement QR Yougoelsvis un igroupe allant jusqu’a 
56 officiers de liaison militeirso, dét%ché% des operations de maintien de la 
paix existantes, %v%c le consentement des gouvernements fournissant d@s 
contingents coaeern6e. Ces officiers eeraiant sttachés au quartier général de 
la JNA et de 1% Gsrde populaire croate et a leurs quartiers generaux de 
campagne, jusqu’eu niveau du @OFpI d’ar&e, Ils seraient doLés de leur propre 

/ . . . 
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système de communication afin de pouvoir garder un contact direct avec leurs 
collègues de 1’ONU attachés à l’autre partie. Ils utiliseraient leurs bons 
offices pour promouvoir le maintien du cessez-le-feu en facilitant les 
conununicationa entra les deux parties et en le8 aihnt à résoudre les 
difficultaa qui pourraient se poser. Ils aideraient hgalement les deux 
parties à déterminer les mesures qui pourraient êtrU prises pour éviter las 
violations du cessez-le-feu ou restaurer le statu après de telles 
violations. 

27. Xl sera bien entendu important d’assurer que le travail des officiers de 
liaison militaires de 1’ONU se fasse en harmonie avec celui des vérificateurs 
de la Conununaute européenne et que le rôle respectif des deux groupes soit 
clairement défini et bien compris de toutes les parties concernées. J’entends 
engager dès que possible des consultations avec le Ministre des affaires 
étrangères du Portugal à ce sujet. 

28. La mission des oificiers de liaison militaires serait organisée en 
partant de l’hypothèse que 19 cessez-le-feu s’étahlira rapidement, que les 
autres conditions nécessaires au déploiement d’une force de maintien de la 
paix seront remplies et que le groupe de liaison militaire sera alors remplacé 

par une opération plus vaste. Je m’adresserai de nouveau au Conseil de 
sécurité sur cette question, selon lea besoins. 

29. Comme il a été maintes fois déclaré, une forie de maintien de la paix des 
Nations Unies ne peut pas Gtre établie en Yougoslavie tant que l’on ne sera 
pas fermement assure que les dirigeants des deux côtés sont disposés a veiller 
au respect du cessez-le-feu et en mesure do 10 faim. Ye ne voudrais pas non 
plus recommander au Conseil de oécuriti d’établir une telle force tant que je 
ne serai pas convaincu que tous ceux dont il requiert la coogration pour 
pouvoir s’acquitter de son mandae ooe riellemeat accepté ler graades lignea 
exposier dans le rapport de mon prédécesseur en date du 11 déeetire 1991. 
Co!mme on l’a dhfà relevé, des dklarations puMfpuer faites aueri réeemeat 
que ces deux derniers jours par certaias âiti9eanta dss corraunaulér serbes WI 
Croatie susciter& um certaiae iaquiétu&e. 

30. En ce qui coacerne la dcemaade faite par Pa, Président Iaetbegcwie de 
Bosniea-Herzégovine qu’une importante force de mfatierr &B le paix des 
Netions Unies soit mise ert place i ‘diatomnt dams cette ripublique, le 
document du 11 c?icembre 199! aavisagr dhjh le déplof at d’otrerveteurs 
militaires des Nationo Uaies ea Boaaie-Ihreegoviae, estia%e 6gelerTwlt p’U@, 
pour 1s maae~Q, il conviendrait d’ahotder ha question ssulcavée par laa 
Préaideaê xretB@qsvic ti%BS le contente de 1’0 ratioa gPohlBp ch3 maintien do 
la paix eBvi8ageie dmx? c5 dot 

31. Je tire un certain eacouraqemeat du fsit que lord Ch-s-ington aie pu 
convoquer dans la5 jours qui visana¶t, avec l’appui du Ministre3 de98 affaires 
étrangkres Pinheiro, President en exercice du Coaseil des miaistree de l& 
Comunauté europeeane, une rr5union officieuse de0 présidents des 
sin republiques qui ont participdi B le Coaf6rmzce sur la Youqoelavie. Je suis 
particul~~remane he1~re1.41 de voir que les si= presfdeate ont B%it savoir que, 
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non seulement ils assisteraient à cette rtunion officieuse, mais qu’ils 
entendaient continuer à participer à la Coafereace elle-même. La Conférence 
sur la Yougoslav:e reste la seul0 instance ou toutes les républiques 
yougoslaves ont accepté de participer à la recherche d’un règlement négocié de 
leurs différends. 

32. On envisage depuis le départ une opiratioa da maintion de la paix comme 
devant instaurer les conditions propices aux négociations nécessaires entre 
les parties sur leurs points fondamentaux de divergence, négociations qui se 
poursuivent dans le cadre de la Conférence sur la Yougoslavie. Ainsi, 1 ‘ONW 
appuierait le rôle et les efforts de la Coamuaauté européeane, qui ont le 
routiea de la Conférence sur la sécurité et la coopération en Europe (CSCE), 
et qui se poursuivent dans le cadre du Chapitre VX11 de la Charte. En 
attendant l’établissement d’une opération de maintien de la paix des 
Nations Unies, je suis, pour ma part, bien évidement disposé à apporter ma 
coopération et mon appui aux effortr ea cours de la Conférence cur la 
Yougoslav Le. A cet égard, j’envieage de aomr bon reprisentant de rang élevé 
qui se tiendrait en contact étroit avec la Conférence et avec la pr&e’*ïence de 
la Communauté européenne et leur offrirait son soutien. 

33, Au cours de aa récente mission en Yougorlavie, la cinquième, M. ‘Jance a 
fait observer à tous les interlocuteurs que l’embargo sur les armes, imposé 
par le Conseil dans sa résolution 713 (1991) et renforcé dans sa résolution 
724 (19911, demeurait en vigueur et continuerait d’ître appliqué à moins que 
le Conseil de sécurité n’en décide autrement. X. Vaoce a ajouté que l’ombargo 
sur les armes continuerait de s’appl,îquer à toutas les régioas qui ont fait 
partie de la Yougoslavie, quelles que soient les décisions que l’on pourrait 
prendre sur la quertion de la recomaissance de l’fadégeodaace de certaines 
républiques. 

A/ W23280. 

2.J W23239. 

a/ S/23169. 

/ . . . 
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, , 
du vtoire war l’m 

l 

.l8-D 19u 

1. Comme suite au paragraphe ? de la résolution 724 (1991) du Conseil de 
sécurité, le Secrétaire général a décidé d’envoyer en Yougoslavie un petit 
groupe de personnes chargé de faire progresser la préparation du déploiement 
éventuel d'une opération de maintien de la paix, au cas où lea conditions 
permettraient d’en établir une. Ce groupe, dont les umnlzres se ront 
rassemblés à Belgrade le mercredi 18 décembre 1991, était composé comme suit : 

A. de New YQ& 

Ambassadeur Herbert S. Qkun, Conseiller spécial du Représentant personnel 
du Secrétaire général (Chef de la mission) 

Colonel Heikki Purola, Conseiller militaire adjoint du Secrétaire général 
(Conseiller militaire principal de la mission) 

M. Shashi Tharoor, Assfst.ant spécial du Secrétaire général adjoint aux 
affaires politiques spécialas (Conseiller politique principal de la 
mission) 

H. Tapio Kanninen, Administrateur de Xre classe, Bureau de la recherche 
et de la collecte d’informations (Conoeiller politique de la missionf 

Mfea Louise Bergan, secrétaire principale 

M. &wrico Campa, fonctionnaire chargé des ccmtmunfcatisns 

M. Sunil Bodrigs, foacêioanaire chargé de8 cmmwieaéions 

B. 

Com9iadaat Peter A. Pive (FINIJE) 

/ . . . 
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Commandant John A. Forkuo (FINUL) 

Commandant J-8 Ikinya (MONUIK) 

Commandant Arne K. Latssn (Force des Nations Unies chargée du maintien de 
la paix à Chypre) 

Commandant Gerardo Liscano (MOYUXK) 

Inspecteur Patrie HcGowan [Mission de vérification des Nations Unies en 
Angola (UNAVEN)] 

Inspecteur M. Shahar Ibrahim (UNAVEM) 

En outre, M. Laurens Jolles, Administrateur cb3rgé de la protection, au 
Haut Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés (HCR) à Belgrade. a ét& 
affecté à la mission en qualité de conseiller juridique. 

2. L’Ambaaaadeur Okun et la mission ont fait de nombreux déplacementn en 
Yougoslavie pour étudier les conditions politiques et pratiques dont il 
faudrait tenir compte pour préparer i’éventuel déploiement d’une opération de 
maintien de la paix. La mission s’est divisée en équipes, pour plus de 
commodité. L’Ambasaadeur Okun, le colonel Purols et M. Tharoor ont rencontré 
des pltrronnalités à Belgrade, Zagreb et Sarajevo, corne indiqué ci-apràs au 
paragr,aphe 4. M. Kaaaînen et M. Canepa se sont installéa à Zagreb et 
Mme Bergan att M. Rodrfgo aont restés à Belgrade pendant toute la mission. 

3. Les officiers mifîtaîrerr et de police se roat rendus dans les “xones 
protégée8 par lea latîons Unfeo”, qu’if était proposé d'hblir, pur se 
rendre compte das condftîone suc place et pour r%ncontrst les autorît6s 
locales, civiles et militaires, deo deux psrtîes (20-22 décembre è partir de 
Belgrade8 26-28 dé~asrbre h pertîr de Zagreb). Leur6 équipes étafernt 
conetftuo%r CO suit : 

a) Arajiaa mir9dfr,nsle 0 Lîsuteaaat-coloael hBdw~o89, commendaat 
Forkuo, Xnspectour WcGowpm et Inrpwteur Shiîhor Pbr5hPrat 

b) Krajfna eeptentrbmaPe : Lieut6wWz.-cofoael CRow, co mdrnt Five et 
M. Jolles3 

c) reilavoxh occidentale : Lieutenant-colonel BwiPa et co andant 
ti5CEiRO: 

a) S%avoofe orientaia, Y Csrwandant Budhathoki et commap~dant Loroent 

4. Le programme du Chef de 15 mission, E'asnBareaâaur Qkua, a% colsn~P Purola 
st Je $4. Thsroor a 6th le muivant : 

/ . . . 
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Arrivée à Belgrade 

18 heures Réunion initiale avec !es officiers militaires et les 
officiera de police des Rations Unies 

20 heures Dîner de travail : Ambassadeur Okun avec lord Carrington 
et Ambassadeur Wijnaandts de la Conférence sur la 
Yougoslavie 

\ittudi 19 déc-1991 (Belgrade) 

8 heures Réunion d’infcrmation des équipes du Groupe préparatoire 

10 heures Entreti.en avec M. 8. Jovic et Ie Comité d’Etat pour la 
coopQration avec les Rations Unies concernant ie maintien 
de la pair 

12 h 30 Entretien avec le général Veljko Kadijevic, Secrétaire 
fédhral à la défense nationale 

14 heures Entretien avec M. Slobodan Milosevic, Président de la 
République de Serbie 

16 h 30 Entretien avec M. Ejup Ganic, membre de la Préaideoce de 
1s Bosnie-Xeraégovine 

, 20 s (Belgrade et Sarajevo) 

10 b%ur%s Ehtretfero avec: le Premier Ministre fadirai, X. Ante 
Olerkovic 

If Pieurer mtretiea &V%C le Minietre fid6ral Bec affairer 
étrangètoa, n. EhAaimir Loncar 

13 h PS Bntrtdi%A %vix! X. Et%pan Aljuic, Br6sideAt dU Parti 

crettquff emete de la Boenio-#sro6gsviae 

15 hwre2 Entretien avec W. Alija faetbsgovic, Pr&$i&ant dB da 
Bkpublique de Bosnie-Heræegovine 

17 heures Depart d@ Sarajevo 

/ . . . 
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17 h 45 Arrivée à Belgrade 

20 heures Entretien et derniers réunion d’information avec les 
officiers militaires et officiers de police des 
Nations Unies 

w 21 w (Zagreb) 

15 heures Entretien avec le général titan Tus, Chef d’état-major de 
la Garde Croate 

18 h 30 Entretien avec M. Franjo Tudjman, Président de la 
Républ iq’re de Croatie 

20 h 30 Fitretiea a-‘oc M. Franjo Greguric, Premier Ministre de la 
Républiqus de Croatie 

i0 heures Visite de l’installation militaire du centre 2W.J qui 
avait fait l’objet d’un blocus 

13 h 30 Visite à Turopolje, qui aurait été victime d’un 
bombardement 

16 heuree Entretiens Fri&s avuc lecn membres de l’équipe de Zagreb 

, * Qt (Zagreb et Elelgrade) 

/ . . . 
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Mardi24 décemb (SuLfa) 

15 heures Rapport d'aUtÂQS équipes militaires et de police dea 
Nations Plies revt;Et\nt b Belgrade 

17 heures Départ de Belgrade 

15 h 30 Arrivée à Nev York 

I 
28 w 1991 

21 heures Départ de New York en direction de Lisbonne, avec M. Vance 

5. Fendant toute la mission, 1’Anbasssdour Okun et aes conseillers ont fait 
systématiquement rapport 111 Secrétaire général et à M. Vance sur leurs 
entretiens et leurs constatations. Leurs principale8 conclusions ont été 
incorporées dans le présent rapport. 

/ . - . 
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AXNEXB: II 

, , 
du mant 

, 
du SecW 

Iii. Vancs, (311 w  
(28 dé&mbr. 1991-4 janvier 1992) 

M. Cyrus R. Vance, Esprésentant spécial du Secrétaire général 

M. Herbert 6. Okun, Ambassadeur, 
Conseiller 8pécfal de M. VanCe 

M. J. P. Kavanagh, 
Administrateur horr classe, 
Cabinet du Secrétaire général 

Colonel Heikki Puroia, 
Conseiller militaire adjoint du Secrétaire général 

M. Shashi Tharoor, 
Assistant spécial de M. Coulding 

M. Tapio Kannfnen, 
Administrateur ds Ire clanse, 
Bureau de la recherche et da la collecte d’informations 

M. Horst Xeitmana, 
Sp&ialfstai des questions politiques, 
Bureau de la recherche et do la esllectu d'infomationo 

/ . . . 
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I 
Ii, PfoarrMme de la v 

, 
29 mre lppi (Lisbonne' 

lb hrures Entretien avec W. Mario Soarbs, Prisident (I* la République 
portugaise 

20 heures Entretien avec lord Carringtoa, Prisidant de la Conférence 
sur la Yougoslavie 

20 h 30 Dîner de travail avec 10 Ministre portugais f!es affaires 
étrangèrss H. Joao de &IU; Q~txhairo l t ses co:laborateurs 

23 heure8 Entretien svec M. V. Tupurkovsky, membre mactidonion de la 
Prisfdencs fédirale yougoslave 

, 
30 wre lQ!iU (Lisbtiane) 

Y h 23 Entretien avec M. V. Tupurkovsky 

9 h 30 LSntretien avec lord Csrriagton 

10 h 30 Entretien avec le Ministre portugais des affaires 
itrangères, X. Piuheiro, le Miuistre néerlandsis des 
affaires étrangéres, M. van dan Broek, et lord Carriagton 

13 heures D&feuner de travail avec U. Pinheiro et W. van den Broek 

15 heure8 Entrstien avec 1e Prmder Miniiktre portugafs, W. Cavaeo 
lilv5 

/ . . . 
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12 h 30 Entretien avec l4. Tudjfaan, Président de la République de 
Croatie, et wac 88s collaborateurs, suivi d’un déjeuner 
de trevail 

16 heures 

16 h 30 

Entretien avec H. Granbc, Premier Ministre adjoint 

Xntretian avec les Ambassadeurs Selqueiro ut Van Mouton, 
reopectivount nouveau chef et chef rortant da la Hiarlon 
da virificatioa de la Coaaruosuté européenne 

17 heur.8 Cetretf*n avec )4. Ante Cfcin-Ssia. Gouverneur de ia Banque 
nationalo de Croatie 

w 2 +a~-- (Sarajevo et Belgrade) 

10 h 30 

11 h 30 

Midi 

%% heures 

totrotien avec M. Alija Izetbeqovfc. Président de la 
Ripubliquo do Bosaio-X&rrigovine 

Entretien avec U. btapaa Kljuic. Qrasidant du ?arti 
dbocr8te croate de Bosnie-H~rtigovine 

thtretieo avec M, Radovan Xaradric, Qréoideat du Parti 
dismcrato serbe de Bosnie-Hertigovitte 

tijeuner d.e travail avec 18 Préaident Izetbegovic 

5h~Sor1 officielle dota8 la présidence de X. Vsnce. des 
Q/lbgotfons &4 Croath et de la J)IA, 8iri9+5ea 
rarpeetivemant par 10 Mfsimtre tla fe ddfense, 84. i3. tueak, 
ot le g/dtal A. Starrtoo ri~aturs 80 f’~ecor& Be mias en 
O@UV?@ 

/  .  .  L 
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ANNEXE 1x1 

l .  

L’accord ci-après a été conclu à Sarajevo, le 2 janvier 1992, entre le 
général A. Baseta et le Miniatre de 13 défense, M. G. Susak, au nom des 
ayitorités qu'ils représentent, sous les ausp'. le M. Cyrus R. Vance, 
Rapriiaentant spécial du Secrétaire général ds l’Qi7aniaatioa des 
Nations Unies; il concerne les modalitéa d'application de l'accord de 
cessez-le-feu inconditionnel conclu à Genève entre le Président Miloaevic, le 
Président Tudjman et le général Radijevic, Ministre fédéral de la défenS6, le 
23 novembre 1991, et dont le texte avait été signé à cette date par 
M. Vance 31, 

1. CESSATION DES ACTIVITES MILIrA1RF.S AUX PINS DES HOSTILITES 

Leo parties conviennent de cesser complètement toutes activités 
militaires aux fins des hostilités, sur terre, en mer et Banc l’espace aérien. 

a) 

f) 

ii) 

iii) 

IV) 

b) 

V) 

C) 

Vi) 

Pas de tir, par l'une ou l’autre partie, à partir de ses lignes 
avancées I 

Pas de mouvement en avant d'unités ou d'individus de l'une ou 
l’autre partier 

Pas 48 renforcement des positions difensivea avancier existantes; 

Pas de redéploiement de troupes vers d’autres positions plus 
avbbatogeusss~ 

8 

erpect intégral %e ta liberté %e navtgatfsn conf~mhmt au droit 
nleruat%oneP; 

Bec %‘utfliaotfoa l’erpaee a&ha pour uno aetivlti3 militdr~ 
quelcoKqua %Prkpk co¶Hxe l'autre pePtiee 

7L5r %mux porths convhum.¶e t 

a) De prea%re le5 diopeitfoa5 afkxissairoe pour permettre uple liaison 
i&%Paks at direct62 eatoe lees eoman%aer eh fwdct(9ur, à travers Pes lignes 
avanci50, @ad vu %a aOsou%ra sur le cbemp tout incic%Bat local: 

$1 De eoaséituer des iqui I mixtes ch liaison pour r4soudre tout 
i0cideat Iocsl: 

/a.. 
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cl De cooperer pleinement avec le8 mécanismes de vérification par des 
tiers qui seront établis pour participer à des enquêtes sur des violations 
présumées du cesses-le-feu. 

III. MESURES DE CONPIAIiCE 

Chacune des parties s’engage : 

a) A 3oaner pour instruction aux troupes relevant de son conrmandement 
de ne pas riposter à des tirs dirigés contre eux sans avoir recours au 
préalable aux moyens de vërification visés ci-dessus; 

b) A aviser d’avance l’autre partie de tocte rotation d’effectifs et de 
tout mouvement de troupes important. 

IV. ENTREE Epi VIGUEUR 

Le prisent accord de mise en oeuvre entrera en vigueur le 3 janvier 1992 
à 18 heures, heure locale. Les deux parties a’engagent à donner tous ordres 
et instructions nécessaires à cet effet. 

(j&&) A. Paset%, 
Général représentant la JNA 

/ . . . 
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ANNEXE IV 

1. Le nombre de peraonnen diplacéor par le conflit, actuellement estimé à 
plu8 de 000 000, continue de r’accroîtro. D’aprèa certaines informations, des 
pression8 ront exercées our lea -tires des coauunautés pour les forcer à 
quitter leur résidence habituelle, ce qui ruscite de graves préoccupations. 
De plur, on a signalé que dos personnea d&rls~éoa étaient réinstallées dans 
des foyers évacués par d’autres personnes déplacées, bien que cas rumeurs 
soiont déwnties de part l t d’autre par 10s autorités responsables. A cet 
égard, M. Vance a rollicité et reçu du Présidont Wilosevic et du Président 
Tudjnan l’assurance quo leurs autorités respectives respecteraient pleinement 
10 droit dos perronnos déplacier de regagner leurs foyars. Je suis certain 
que le Comité international de la Croix-Rouge, qui continue à taire oeuvre 
utile an Yougoslavie, ainsi que d’autres organismes humanitaires, seront en 
menure do constater ai ce droit et les autres droits sont effectivement 
rorpectir 8ur le terrain. 

2. Der progris ont et% réalisés dans l’exécution du programme d’assistance 
coordezmi des Rations Unies, qui est devenu opérationnel en décembre 1991 avec 
la livraison d’urgence par le BCP, do couvertures, de savon, de détsrgeat et 
de lait pour aourrieaon et, par le Ponds des Rations Unies pour l’enfance 
(UUICEPI, d8 trousses mkdicales de ~COU~L d’urgence. L’O&IS a entrepris deux 
rirsions concernant la iituatioo en Ratière de santi. L’aesirtance doit 
demeurer trèr active au nnt où commence un hivor rigoureux. 

3. Des ichuages Q prirortnfer8 ae root poursuivis depuis le dernier rapport 
priseRté au eonrei1. Le Comtt4 i~tetnstioaal de la Croix-louge (CICR) s’est 
reodu l prèr d.8 1 400 détenu8 ea Serbie. Une coruaiseion mixte, coartituSe 
sous 10s auspices du CICI put retrouver Pa trace b personaes disparues, a 
tenta dutty réunisor. Une *soae proté-i$e” démilitarisée a été créée, igrslment 
trous les auspfces du CICR, autour da l’hôpital kmmberdé de Orijek, à compter 
dv 3 garwier 1992, 


